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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les soins palliatifs sont reconnus dans le code de la santé publique depuis 1999.

L’OMS reconnait à l’échelle internationale et définis les soins palliatifs comme « une approche 
pluridisciplinaire visant à améliorer la qualité de vie des patients et de leurs proches confrontés à 
une maladie grave. Ils visent à prévenir et soulager la souffrance physique, psycho-sociale ou 
existentielle, à fournir des soins en accord avec les préférences des patients et à anticiper les 
situations de crise et d’urgence, parfois dès le diagnostic d’une maladie grave ».

Le choix de nouveaux mots va considérablement affaiblir l’action de menée depuis des décennies et 
ne sera pas compris ailleurs en Europe et dans le Monde.


